CREGOR

Equipe d’Accueil 731

Compte-rendu du Bureau Permanent réuni le

Lundi 25 Mai 2009

Lors de cette réunion, les points suivants ont été évoqués:

1. Équipe unique.
1.1. Gouvernance.
Une équipe unique de gestion à Montpellier (ERFI, Sup de Co, CEROM et CREGOR) devrait être mise en place en janvier 2011, elle se nommerait Montpellier Recherche en Management (MRM). Plusieurs interrogations sont soulevées : qui dirigera cette équipe, quelle université signera l’équipe unique, quelle université recevra les crédits et comment les distribuer ? 
Pour l’instant, la gouvernance serait une codirection alternante tous les deux ans. Les postulants à cette codirection sont Pr Leroy et Pr Sentis. Il est également prévu de mettre en place un Comité de Direction qui se réunirait tous les mois pour gérer le fonctionnement de l’équipe. Les prises de décisions seraient prises à l’unanimité (chacun ayant un droit de veto). 
1.2. Périmètre de l’équipe.
Comment constituer une équipe unique sans avoir une université unique ? Les dates d’échéances seront-elles respectées ? Il semble qu’au vu de la complexité du projet, le respect des dates d’échéance ne soit pas respecté. Faut-il alors prévoir un plan alternatif ? Une possibilité serait alors que tous les laboratoires de gestion fassent des co-habilitations croisées. 

Une phase de transition en 2 temps sera nécessaire : (1) garder les mêmes laboratoires qu’actuellement, (2) reconfigurer à long terme ces laboratoires.
1.3. Règlement intérieur.
La question du règlement intérieur est fondamentale. Il permettra de définir l’appartenance et le mode d’évaluation des enseignants-chercheurs au sein de chaque laboratoire de recherche. 

Quel sera le règlement intérieur de l’équipe unique : tous les laboratoires ont des règlements intérieurs différents alors lequel appliquer ? Il est prévu que le règlement intérieur ne soit pas imposé, mais soumis à une consultation par Assemblée Générale de tous les enseignants-chercheurs avant cet été.
1.4. Organisation et axes de recherche.

Cette équipe sera divisée en quatre laboratoires de recherche (même configuration que maintenant) avec trois axes transversaux :

· « Entreprenariat »
· « Marché »
· Pour le troisième axe, le nom reste encore à définir, mais un consensus émerge pour « Dynamique des organisations ».
Les axes transversaux sont pertinents et permettent des partenariats individuels qui transcendent les structures (e.g. E-recrutement avec RH & SI).
1.5. Répartition des ressources.
Les ressources des laboratoires vont-elles augmenter ou diminuer ? Comment calculer la répartition ? La répartition se fera a priori au prorata des enseignants-chercheurs publiants selon les critères de l’AERES, mais d’autres éléments pourront être considérés et doivent être éclaircis à l’avenir.
1.6. Evaluation des Enseignants chercheurs.

Deux perspectives possibles : soit une évaluation qualitative sur le dossier de recherche, soit une évaluation quantitative sur les publications dans les revues classées. Un juste milieu est une piste à envisager.

2. Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur (PRES).

Concernant le PRES, des questions ont été soulevées notamment pour obtenir plus d’éclaircissement dans l’avenir : Quel est son contenu, sa gouvernance, ses statuts, son périmètre ? 
3. Recrutement et comité de sélection.

Concernant le poste de PR. à l’IAE, il serait pour l’instant pris par un PR. de Rennes mais un PR. de Bordeaux en RH est intéressé (J.P Neveu). Pas plus de détails pour le moment. 
4. Prochain quadriennal. 

Interrogation sur l’avenir du CREGOR qui n’existera probablement plus, contrairement au CR2M, après ce quadriennal. L’équipe CREGOR n’a que peu de chances d’être renouvelée.
5. Conventions de recherche.

Réflexion sur les conventions de recherche du CREGOR, notamment avec les nouvelles pratiques du nouvel agent comptable. L’agent comptable veut prendre en compte la date d’échéance du rendu au commanditaire et non la date de publication des données. Mise en garde aussi sur le contrôle des commanditaires qui exigent un droit de regard sur toutes publications dans un délai de 18 mois après échéance. On doit modifier et rendre les conventions plus adaptées aux SHS. Pourquoi ne pas s’appuyer sur les conventions de l’UM1 ? 
Dates des prochaines réunions : 
· Bureau Permanent, le 18 juin à 15 h, salle 109 IAE.

· Assemblée générale, le 18 juin à 16h, Amphi IAE

